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APPEL A PROJETS 

L’aéronautique en Belgique :
passé et présent

____________________________________

Critères de recevabilité et de sélection

Pour être pris en considération, les dossiers introduits doivent répondre aux critères de recevabilité suivants :

1. Le formulaire de candidature doit être rempli complètement.
1. Le porteur du projet est le représentant d’une collectivité, une organisation sans but lucratif, une institution, un groupe de bénévoles ou une institution publique locale (c.à.d. pas une organisation commerciale).
1. Le projet doit être pertinent par rapport aux objectifs du Fonds.

Dans sa sélection, le Comité tiendra compte des critères suivants :

1. La qualité de la mise en œuvre du projet (mesurée e.a. par la précision et la fiabilité du plan financier, la réalisme du calendrier, l’évaluation et le suivi du projet, …) ;
1. La valeur exemplative du projet (entraînant e.a. un changement positif, la reprise du projet par d’autres, …) ;
1. l’accessibilité du projet (par exemple publication en cas de recherche, exposition en cas de patrimoine);
1. l’importance du projet pour les objectifs du Fonds ;
1. l’urgence du projet ;
1. La vision à long terme : les garanties de continuité du projet (possibilité de débouchés des publications et des études, amélioration due au nouvel aménagement…) ;
1. l’actualité.


Pour plus d’informations :
Hanne-Lise Frateur – +32 2 883 07 84 – frateur.h@kbs-frb.be



[image: Afbeelding met tekst, wit, ontvangst, Lettertype

Door AI gegenereerde inhoud is mogelijk onjuist.]
image1.png
Geére par la e Brederode 21 etoatbs b
Fondation 1600 Brneten ey

Roi Baudouin Th225004585





